
LES MINEURS VICTIMES  DE 
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INTRODUCTION

� Définition:  la prostitution consiste à se prêter, moyennant rémunération, à des actes sexuels
� Les acteurs de la prostitution: 

� -des clients ou prostitueurs: 99% hommes
� -des proxénètes
� -marchandisation et exploitation
� -des personnes prostituées: 40000 en France

�85% de femmes 10% hommes 5% des personnes trans
�75%  15-25 ans
�10000 mineurs

� -de l’argent : 100 milliards de dollars par an dans le monde;  2ème forme de criminalité la plus 
lucrative

� Espérance de vie d’une personne se prostituant:  ????
� Il a toujours existé, mais accélération de ce phénomène, voir banalisation ou déni (échangisme tarifé, 

michetonnage, sugar baby, lover boy….), et nouvelles modalités de prostitution
� Les 2 mots les plus prononcés au collège sont ????



LE SYSTÈME PROSTITUTIONNEL NOTAMMENT DES MINEURS: 
CONSTAT ET ÉVOLUTION DU PHÉNOMÈNE

� Accroissement du phénomène :+70% d’affaires entre 2016 et 2020 et importante 
sous-estimation (partie émergée de l’iceberg)

� Parmi les victimes de proxénétisme : augmentation de la proportion des mineurs 
(25%)

� Estimation: 1O OOO adolescents concernés 

� Majoritairement des filles: 88%; proportion filles /garçons (9/1)

� Les parcours de vie des MVP (mineurs victimes de prostitution)sont caractérisés 
par de multiples évènements de vie ayant contribué à les fragiliser

� Et les enfants mineurs confiés à l’ASE sont clairement identifiés comme 
potentiellement fortement exposés





PARTICULARITÉS DES MINEURS
� Place de la société: le constat est unanime autant par les acteurs institutionnels, 

associatifs: la prostitution des mineurs s’accroit, et ce phénomène s’intègre dans la 
problématique plus globale de la protection de l’enfance

� La prostitution des mineurs accompagne un mouvement général de glissement de la 
sexualité adolescente.

Cette évolution est liée à plusieurs facteurs :
- contact précoce avec la pornographie
- acquisition personnelle précoce d’un smartphone
- modification de l’imaginaire et des représentations  érotiques par le « porno » avec 

instrumentalisation du                 corps  de l’autre et notamment de celui de la femme, 
et pratique de plus en plus « trash » orientée vers la sexualité masculine adulte

- hypersexualisation des jeunes (clips, chansons, publicités, téléréalité)
- une certaine culture du viol (films)
- mise en valeur du luxe et de l’apparence (téléréalité, réseaux sociaux)
- tout cela contribue à flouter les limites de la marchandisation du corps humain



� ASE

� Article du 9/03/23 gazette des communes : 57% des mineurs ont été victimes 
de violence sexuelles pendant leur placement dont 1/3 sur le lieu de 
placement (autres jeunes, entourage du professionnel, et plus rarement un 
professionnel); et 15% au cours d’un droit de visite dans leur famille d’origine

� Attention : Réitération des violences (violences intrafamiliales puis violences 
institutionnelles = traumatismes multiples liés au parcours du mineur = facteur 
de fragilité ) 

� Vigilance sur la bientraitance nécessaire 



PROFIL DES VICTIMES 
� Age : 90% entre 15 et 17 ans, mais l’âge d’entrée serait situé vers 14 ans, avec des attitudes prostitutionnelles 

signalées dans les collèges et surtout non conscientes de leur statut de victimes 

� Les garçons :
� phénomène encore plus caché, tabou et sous-estimé , sous entend « homosexualité supposée », 
� la prostitution peut être un vécue comme un affranchissement vis-à-vis de leurs parents
� Mais  également certains jeunes se livrent à des activités prostitutionnelles pour rechercher une relation 

homosexuelle qu’ils ne trouvent pas dans leur environnement social

� Certains garçons peuvent également se livrer à une activité prostitutionnelle homosexuelle, sans être eux 
mêmes homosexuels

� Les activités pré-prostitutionnelles : hypersexualisation, webcaming, désinhibition dans l’espace privé

� Les MNA : dette à payer pour rembourser le coût du voyage, les faux papiers

� En Outre Mer : les communautés d’origine étrangère



� La prostitution des mineurs se distingue par son caractère protéiforme

� pluralité de situations :
� Pluralité des vecteurs de mise en contact avec les clients et les proxénètes
� Pluralité du comportement du proxénète envers les victimes
� Pluralité des durées de prostitution et des fréquences des actes
� Pluralité des tarifs
� Pluralité des modes de révélation

� Mais les violences associées à la prostitution (physiques, psychiques, sexuelles) sont 
quasi systématiques, notamment par les proxénètes  avec des fluctuations  puis 
progressivement une confiscation de la rémunération

� Beaucoup de jeunes victimes d’exploitation sexuelle ne se reconnaissent pas comme 
victime ( « Je michetonne », « Je suis escort », « Je fais ce que je veux de mon corps », 
« J’ai des plans »)…

� Campagne « je gère » https://youtu.be/nFtvYoaQOX4

https://youtu.be/nFtvYoaQOX4


VIGNETTE 
CLINIQUE

Messages clé

� La prostitution des mineurs est une réalité
� La prostitution des mineurs est interdite
� La prostitution des mineurs concerne tous les 

genres, tous les milieux
� Un mineur victime de prostitution est un mineur 

en danger
� La prostitution des mineurs prend de multiples 

formes
� Tout adulte doit être vigilant face à certains 

signaux
� La prostitution des mineurs n’est pas un choix 

de vie



CADRE LÉGAL DE LA PROSTITUTION NOTAMMENT DES 
MINEURS

� Discours très banalisant de la prostitution, nécessité d’une culture partagée et 
donc de bases juridiques

� Cas des mineurs: interdiction absolue loi du 4 mars 2002 article 13
� Tout mineur qui se livre à la prostitution, même occasionnellement, est réputé en 

danger et relève de la protection du juge des enfants
La notion de consentement et de majorité sexuelle sont inopérantes

Les auteurs punissables : clients et proxénètes

Les mineurs livrés à la prostitution: mineurs victimes = enfant en danger

� Définition des violences sexuelles

� La question du handicap



DÉFINITION DES VIOLENCES SEXUELLES

� loi « Schiappa » 3 août 2018

� Le Viol : Article 222-23 du Code pénal : « tout acte de pénétration sexuelle,
de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur la
personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise»

� Ces mots n’étant pas définis par la loi, c’est au magistrat d’apprécier si les
faits qu’on lui soumet peuvent être qualifiés ainsi.

� Le mot "consentement" n'est écrit nulle part dans le code pénal. Et pour
cause : celui que l'on juge, c'est l'auteur de l'infraction, pas sa victime.



� L'agression sexuelle : toute atteinte sexuelle sans pénétration commise sur une 
victime avec violence, contrainte ou menace. Par exemple, des attouchements. 
C’est un délit.

� S'il y a eu pénétration, il s'agit d'un viol.

� Article 227-25 du Code pénal

� L’Atteinte sexuelle : Le fait par un.e majeur.e, d’exercer sans violence, contrainte,
menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un·e mineur·e de
moins de quinze ans.» L'atteinte sexuelle ne concerne que les victimes mineures
de moins de 15 ans. Elle est punie de 7 ans de prison et de 100 000 € d'amende.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1526


• Un adulte n'a pas le droit d'avoir des relations sexuelles avec un enfant de moins de 15 ans (art. 227-
25 du Code pénal). Cela est même considéré comme une circonstance aggravante (art. 222-29 et
222-24).

• Clause « Roméo et Juliette »: qui limite l’infraction si l’écart entre les 2 protagonistes est de moins de 5
ans.

• Entre enfants de moins de 15 ans, les relations sexuelles ne sont pas interdites par la loi et ne peuvent
être poursuivies à condition qu'il n'y ait pas agression au sens de la loi (ni violence, ni contrainte,
menace ou surprise).



PARTICULARITÉS PERSONNES TRÈS VULNÉRABLES

� Selon une étude de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 
statistiques (DREES) :

• Les femmes se déclarant en situation de handicap seraient deux fois plus souvent 
exposées aux violences sexuelles. Dans une étude réalisée auprès de femmes autistes 
de haut niveau, la moitié d’entre elles ont témoigné avoir subi, au cours de leur vie, 
une pénétration par la contrainte (notion incluant le mensonge et la manipulation)

• Cette prévalence plus forte de victimes de violences sexuelles parmi les enfants en 
situation de handicap est également signalée dans la littérature scientifique 
internationale. Les enfants en situation de handicap auraient ainsi « 2,9 fois plus de 
risques d’être victimes d’actes de violence sexuelle et 4,6 fois plus élevé si le handicap 
est lié à une maladie mentale ou à des déficiences intellectuelles » 



CADRE LÉGAL DE LA PROSTITUTION NOTAMMENT DES MINEURS

� Conventions internationales et européennes : La prostitution et le mal qui l’accompagne à savoir la traite des êtres humains est 
incompatible avec la dignité et la valeur de la personne humaine

� Cour criminelle de la Cour de cassation du 27.03.1996 

définition de la prostitution: se prêter moyennant rémunération à des contacts physiques de quelque nature qu’ils oint afin de 
satisfaire les besoins sexuels d’autrui.

� Une rémunération

� Des contacts physiques

� Satisfaire les besoins sexuels d’autrui

� Loi du 13.04.2016: Recours à la prostitution

� Une rémunération, un avantage en nature ou seulement la  promesse

� Des relations de nature sexuelle (avec contact physique mais sans nécessairement pénétration)

� Même de manière occasionnelle

=> Problème: le contact physique doit demeurer, mais il existe de nouvelle forme dématérialisée par exemple le webcaming: 
acte sexuel filmé, pas de contact physique , ne tombe pas sous la répression du recours à la prostitution.

=> La terminologie est moins adaptée à la réalité, car nouvelle forme de prostitution avec la cybersexualité, réflexion sur une 
proposition de supprimer le contact physique ou de mettre relation sexuelle physique ou virtuelle



Conséquences pour les clients : 
Article CP 225-12-1
Lorsqu'il est commis en récidive dans les conditions prévues au second alinéa de l'article 132-11, le fait de solliciter, 
d'accepter ou d'obtenir des relations de nature sexuelle d'une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon 
occasionnelle, en échange d'une rémunération, d'une promesse de rémunération, de la fourniture d'un avantage en nature 
ou de la promesse d'un tel avantage est puni de 3 750 € d'amende.
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait de solliciter, d'accepter ou d'obtenir, en échange 
d'une rémunération, d'une promesse de rémunération, de la fourniture d'un avantage en nature ou de la promesse d'un tel 
avantage, des relations de nature sexuelle de la part d'une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon 
occasionnelle, lorsque cette personne est mineure ou présente une particulière vulnérabilité, apparente ou connue de son 
auteur, due à une maladie, à une infirmité, à un handicap ou à un état de grossesse.
Il n’y a pas besoin de consommation

Conséquences pour les clients sur mineurs : 
Loi 21.04.2021
Tout acte sexuel avec ou sans pénétration d’un majeur avec un mineur de moins de 15 ans et 18 ans  en cas d’inceste aura 
une qualification de viol ou d’agression sexuelle sans qu’on ait besoin de démontré qu’il y ait eu contrainte , surprise ou 
violence.
Les amours adolescentes ne sont pas visées. Une clause dite "Roméo et Juliette" a été introduite afin de préserver les 
relations sexuelles lorsque l'auteur et le mineur ont moins de cinq ans d'écart d'âge (par exemple relation entre un mineur de 
14 ans et un jeune majeur de 18 ans). Cette clause ne joue pas en cas d'inceste ou quand la relation n'est pas consentie ou 
intervient dans le cadre de la prostitution.
Donc une relation tarifée d’un majeur avec un mineur de moins de 15 ans / qualification de viol même si c’est une 
prestation  tarifée, et ce qui se passe avant , notamment la sollicitation est  également répréhensible



� Volet Protection de l’enfance
Article 13 de la loi du 4 mars 2002 dit que tout mineur se livrant à la prostitution même 
occasionnellement est réputé en danger et relève de la protection du juge des enfants au titre de la 
procédure éducative

� Le mineur n’est pas punissable, ne peut pas être placé en garde à vue, ni mesure coercitive 
(même à la demande des parents) pour le protéger de ce danger prostitutionnel. Ce qui nous 
reste c’est l’accompagnement, le lien, la relation et la protection.

� Mission de l’ASE: mineur est réputé en danger:
Article 19 de la loi du 4 mars 2002 : tout mineur victime de prostitution relève de ASE et bénéficie d’un 
soutien, d’une évaluation, puis d’une réponse se constituant d’un soutien matériel, éducatif, et 
psychologique
Fonction du juge des enfants et du département (placement, prise en charge avec éloignement).
Les besoins sont pluriels et les réponses diversifiées, il faut réhumaniser la victime de prostitution, et la 
considérer la prostitution comme un symptôme d’un mal être profond. 

� D’autres pays ont fait d’autres choix, notamment de les protéger en les enfermant « pour leurs 
bien ».



CADRE LÉGAL DE LA PROSTITUTION NOTAMMENT DES MINEURS

� Les proxénètes sont punissables
Toute personne qui aide, qui concourt, qui fait l’intermédiaire, qui profite dans une relation 
sexuelle tarifée tombe sous le coup de la répression du proxénétisme ( 10 à 20 ans (<15 ans);1 à 
3M)

� Problème de qualification de l’infraction (police, gendarmerie et justice) : atteinte sexuelle, 
agression sexuelle, viol donc sous estimation

� Proposition  sexuelle à un mineur via internet : cela ne tombe pas sous la répression du recours à 
la prostitution

Par ailleurs : 
Le détournement de mineur, c’est « le fait de soustraire, sans fraude ni violence, un enfant mineur  
des mains de ceux qui exercent l’autorité parentale ou auxquels il a été confié ou chez qui il a sa 
résidence habituelle »
Un adulte qui hébergerait un mineur en fugue pourrait être accusé de détournement  s’il ne 
prévient pas ses parents. En effet, lorsqu’un adulte accueille un mineur en fugue, il doit avertir ses 
parents (sauf s’il est en danger – s’il est par exemple victime de violences de la part de ses 
parents) car une personne ne peut légalement pas héberger un mineur sans l’accord de ces 
derniers.



LE SYSTÈME PROSTITUTIONNEL NOTAMMENT DES MINEURS

« Les garçons ont la drogue, les filles ont le corps »





NOUVELLES FORMES DE PROSTITUTION ET 
PLACE DU NUMÉRIQUE

� Pluralité des parcours et schémas prostitutionnels mais VIOLENCE associée quasi 
systématique physique, psychique, sexuelle

� Parcours de vie traumatique ou blessés émotionnels

� Place de l’ASE : la pratique prostitutionnelle révèle un paradoxe en protection de 
l’enfance : le placement en institution est parfois dénoncé comme source de 
mise en danger et de prostitution chez les mineurs alors qu’il a comme objectif la 
protection des mineurs placés.

� MVP : non demande et revendique « je fais ce que je veux avec mon corps »

� L’entrée dans le parcours prostitutionnel est une finalité mais pas un début



� Durée: occasionnelle quelques jours, pendant les vacances, à plusieurs mois si 
fugue 

� Lieux: déplacement de la sphère publique vers une invisibilité
� Réseaux sociaux

� Airbnb (locations saisonnières)

� Logement autonome (diffus) 

� Conduite chez le client

� Hôtel 

� Transport d’un département à un autre (difficulté des enquêtes, et perte de repère du 
jeune)

� Nombre de client : (en virtuel, IRL , 1 à…/jr)

� Tarif: lieu, type d’acte, risque infectieux (non protection)

� Stratégie: toxiques, déplacement, acte de torture et barbarie, emprise avec 
comportement fluctuant, implication dans le réseau (recrutement, surveillance)



LA TERMINOLOGIE BANALISE, ÉLOIGNE DE LA RÉALITÉ , MINIMISE 
VOIR GLAMOURISE

lexique définitions

Grooming Sollicitation sexuelle en ligne d’un mineur par un majeur

Sexting Transmission électronique de matériel à caractère sexuel

Sexto Image associée au sexting (primaire/secondaire)

Sextape Vidéo associée au sexting

Revenge porn Pratique hostile dans le cadre du sexting secondaire

Dedipix Photo-dédicaces corporelles associées à des blogs

shareting Contraction share/parenting (partage sur les réseaux sociaux de la vie de leurs enfants

Compte « FICHA » Se taper l’affiche : compte crée par un tiers pour nuire à une autre personne



� Webcaming : un auteur incite un mineur par un moyen de communication  à 
commettre tout acte  de nature sexuelle mais si ce n’est pas suivi d’effet…

� Camgirl : masturbation en direct devant les caméras contre rémunération
� Pédopornographie
� Michetonnage : rapport avec des hommes pour obtenir des faveurs financières, elle 

dupe « le pigeon » (inversion du délit)
� Effet Zahia: « tu fais ta Zahia »: prostitution glamour ou le corps et le sexe sont dépeints 

comme des instruments de pouvoir et de réussite, la prostitution est un moyen pour la 
femme de trouver sa place dans la pyramide sociale et de s’affirmer face au pouvoir 
masculin

� Sugar baby : un « sugar dady » fait appel à une « sugar baby »: petit mot « tendre » pour 
cacher des relations pédo-criminelles

� Loverboy : proxénète qui recrute via un début de relation amoureuse, ou les relations 
tarifées sont supposées financer la vie de couple ou les vacances, ce lien affectif 
favorise souvent la coupure avec l’entourage et majoration de l’emprise et la 
dépendance

� Plateforme en ligne : Only Fan, MYM …
� La prostitution 2.0 : explosion pendant le confinement, promotion vaste et gratuite de la 

prostitution ( rencontre avec le proxénète, offre de services, organisation de la 
rencontre, paiement)





REPÉRAGE ET FACTEURS DE VULNÉRABILITÉ QUI JOUENT 
UN RÔLE DANS L’ENTRÉE EN PROSTITUTION DES 

VICTIMES
� Facteurs de vulnérabilité
� Facteurs déclenchants
� Les fugues
� Déscolarisation
� Signaux d’emprise
� Signaux de repérage liés à l’impact de la prostitution

� Physiques
� Psychiques 
� Sexuels (hypersexualisation) 
� Liés aux bénéfices secondaires : possession d’objets inexplicables, dépenses 

excessives au regard des ressources







� Caractéristiques psychologiques
� Fragilité, vulnérabilité
� Evènement traumatique : inceste, maltraitance, accident, 

harcèlement

� Manque d’estime de soi
� Signe de carence affective

� Hypersexualisation

� Tendance à la crédulité
� Tendance à la soumission à la violence et à la volonté d’autrui

� Désir d’indépendance

� Rapport inadapté au corps avec insensibilisation à la douleur, 
négligence et hypersexualisation



� Le parcours de vie des mineurs victimes de prostitution est marqué par de multiples évènements 
qui fragilisent leur développement

� Familles confrontées a des évènement interférant avec la disponibilité parentale
� Scolarité en pointillés
� Evènements traumatiques dont sexuels

� Harcèlement scolaire

� Les mineurs VP deviennent des blessés émotionnels
� Mauvaise santé mentale dont psycho trauma
� Difficultés relationnelles avec prises de risque
� Passage traumatique de l’enfance au monde adulte avec une confrontation au sexuel traumatique

� Les difficultés de ces ados sont souvent repérés par le professionnels, un nombre important 
bénéficiant déjà d’une prise en charge socio éducative, judiciaire, ou psychologique



� Fugues
� Phénomène de masse, réel problème pour les équipes (fugue « classique ou inquiétante »)
� Précarité de la fugue les incite à se prostituer
� Fugue pour se prostituer, parcours d’errance 
� Sentiment d’injustice « je fugue pour échapper aux parents dysfonctionnant, à un mal être ,,, », le client 

ne sera pas inquiété, le parent pas forcément et je vais subir un sermon après ma fugue  et si j’ai 
commis un délit je serai inquiété 

� Déscolarisation

� Rencontres avec des personnes abusant de la vulnérabilité des mineurs
� On estime que toutes les jeunes filles d’un foyer peuvent être sollicitées soit par sollicitation par d’autres 

mineures, soit par imitation, soit par prise de risque, soit par des proxénètes qui rôde autour des foyers

� Exposition de la vie privée sur les réseaux sociaux numériques: sextorsion, attitude 

� Facilité de mise en relation avec des personnes inconnues : rapport à l’argent, précarité 
financière et besoin de reconnaissance par exposition de biens matériels





SCHEMA ENTRÉE ET DE SORTIE DE 
LA PROSTITUTION

SOURCE : AMICALE DU NID, RAPPORT 
DE RECHERCHE-ACTION « TRAITE DES 
ÊTRES HUMAINS : DE LA SORTIE À L’ 
INSERTION, BARRIÈRES ET LEVIERS », 
2016





� Stratégie de défense
� Prise de toxiques
� Revendication des activités prostitutionnelles

� Freins à la sortie du système prostitutionnel
� Contrainte des proxénètes
� Rapport à l’argent
� Refus des aides proposées

� Trouver des stratégies pour évoquer cette situation sans la nommer car sinon c’est une 
image très stigmatisante qui enferme le jeune

� Peut on contractualiser l’intime? Nous renvoie  le jeune

� Alerter les jeunes sur leur image numérique



PAUSE



LA SORTIE DE LA PROSTITUTION

� Quelques déclics de sortie repérés 

� Aborder la question de la prostitution avec un jeune : oser en parler

� Le signalement et l’information préoccupante : un outil de protection

� Conséquences de la prostitution sur les professionnels ASE

� Conséquences de la prostitution sur les parents et la fratrie



SCHEMA D’ENTRÉE ET DE SORTIE 
DE LA PROSTITUTION

SOURCE : AMICALE DU NID, 
RAPPORT DE RECHERCHE-
ACTION « TRAITE DES ÊTRES 
HUMAINS : DE LA SORTIE À 
L’INSERTION, BARRIÈRES ET 
LEVIERS », 2016





IDENTIFIER UN RÉSEAU D’ACTEUR OU ORIENTER 
LES VICTIMES ET QUELLE PRISE EN CHARGE

� Mode de révélation
� Service urgence, CPEF,…

� Contrôle service police

� Flagrant délit

� Service hôtelier inquiet allées et venues

� Informations préoccupantes

� Difficultés dans l’accompagnement de ces  mineurs
� Mise à l’abri: avec vigilance dans le choix de l’ hébergement (séjour de rupture, 

dispositif sécurisé, éloignement géographique…)

� Dépôt de plainte au commissariat de police ou de gendarmerie



� Sortir de la prostitution est compliqué, avec des phénomènes d’aller/retour et une 
adhésion instable

� Problème de temporalité
� Temps institutionnel pour faire le lien
� Temps de la justice
� Immédiateté de l’adolescent

� Importance de maintenir le lien et la flexibilité de la prise en charge
� Besoin de l’inter professionnalité
� Il faut réinvestir l’adolescent dans son rôle d’ado et porter la parole de l’adulte  qui 

est également celle de la loi : « tu es une victime »
� Difficulté d’aborder la situation

� Ne pas nommer le terme « prostitution » car c’est très stigmatisant en enfermant
� Banalisation et impression de contrôle du jeune
� Déni et refus d’en parler du jeune
� Soulagement d’évoquer cette situation



AGIR EN PARTENARIAT 
ACCOMPAGNER DANS SON CHAMP 
DE COMPÉTENCES ET ORIENTER









SANTÉ PHYSIQUE

� Cutanée: scarification, eczéma, hygiène, infection cutanée, hématomes

� Troubles musculosquelettiques : fracture, entorse, hématome, coup

� État bucco-dentaire

� Pathologies hépatiques et troubles digestifs

� Déséquilibres alimentaires

� Cancer, maladie chronique, maladie cardio-vasculaire

� Trouble du sommeil

� Lieu ressource : EXAMEN GENERAL+++ notamment après les fugues, médecin 
généraliste voir urgences médicales 

� Espérance de vie 35 à 40 ans !!! = métier le plus dangereux du monde 



SANTÉ SEXUELLE PHYSIQUE PSYCHIQUE ET 
ADDICTIONS

� Profil contraceptif: peu de double protection: préservatifs comme seul moyen 
contraceptif varie entre 38 et 89 % 

� IVG: 61% contre 40% dont itératives

� Sur-risque d’infection par le VIH  modéré chez les femmes

� Optimiser la vaccination contre l’hépatite B et autres

� Surexposition à d’autres IST (chlamydia, gonocoque avec diversification des sites 
et papillomavirus) 

� Surexposition à certains troubles gynécologiques (vaginose, candidose, 
inflammation pelvienne) 

� Fissure vaginale et anale

� Infection urinaire

� Moins bon suivi sur le plan sanitaire et davantage exposés à des risques infectieux



SANTE PSYCHIQUE

� le fait d’accepter un rapport sexuel en échange d’une rémunération et, a 
fortiori, la répétition de ces rapports, induit une violence 

� Conséquences psychologiques : 
� Dépression

� Crise d’angoisse

� Trouble du sommeil

� Trouble de l’estime de soi

� Tentative de suicide

� Des manifestations de chocs post-traumatiques et des phénomènes de 
décorporalisation ; lesquels s’exprimeraient sous la forme d’une perte d’investissement 
par l’individu de son propre corps et d’une asymbolie ou d’une anesthésie vis-à -vis 
de la douleur. Ce phénomène de décorporalisation induirait un faible recours aux 
soins



SANTE PSYCHIQUE

� Syndrome de stress post traumatique

La théorie du « choix » dans la prostitution :

https://www.youtube.com/watch?v=Ohylqo0s9NQ

� Lieu ressource: 
� La pédopsychiatrie; les Centres Médico-Psychologique (mais difficulté)

� Suivi psychologique+++

https://www.youtube.com/watch?v=Ohylqo0s9NQ


SANTÉ SEXUELLE PHYSIQUE PSYCHIQUE ET 
ADDICTIONS

� Profil contraceptif: peu de double protection: préservatifs comme seul moyen 
contraceptif varie entre 38 et 89 % 

� IVG: 61% contre 40% dont itératives

� Sur-risque d’infection par le VIH  modéré chez les femmes

� Optimiser la vaccination contre l’hépatite B et autres

� Surexposition à d’autres IST (chlamydia, gonocoque avec diversification des sites 
et papillomavirus) 

� Surexposition à certains troubles gynécologiques (vaginose, candidose, 
inflammation pelvienne) 

� Fissure vaginale et anale

� Infection urinaire

� Moins bon suivi sur le plan sanitaire et davantage exposés à des risques infectieux



ADDICTIONS

� Dans le cadre de l’activité prostitutionnelle pendant le moment où la personne se 
prépare soit pour avoir le courage de se prostituer ou de diminuer l’aspect 
transactionnel et marchand de l’échange
� alcool 
� drogues :THC, cocaïne, héroïne, cathinone, GHB, poppers

� En dehors de l’activité professionnelle : 
� Somnifères pour faciliter l’endormissement
� Psychotropes dans le cadre de dépression et de troubles anxieux
� Cannabis ou cocaïne, ecstasy, alcool : recherche de moments de confort et de plaisir 

� Lieu ressource : CSAPA avec notamment la Consultation Jeune Consommateur



CONSÉQUENCES DE LA PROSTITUTION SUR 
LES PARENTS ET LA FRATRIE

� Co-victimes des faits prostitutionnels
� Sentiments de culpabilité, de colère, de sidération, d’impuissance, 

d’incompréhension
� Stress majeur avec impact sur la santé physique et psychique
� Une inquiétude permanente concernant les séquelles psychiques et physiques
� Des fluctuations majeures du lien avec leur enfant
� Un rôle d’enquêteur avec exposition des violences subies par leurs enfants
� Un sentiment de n’être pas soutenu par les professionnels de l’enfance et la justice
� Une perte d’espoir dans le système juridique et protection de l’enfance
� Un impact sur le couple et la fratrie
� En conclusion : les parents et les professionnels rapportent des sentiments similaires 

face aux faits prostitutionnels 





















FIN 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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